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Introduction
« L’historien doit sans cesse apprendre à se déprendre du discours ambiant de l’institution qu’il étudie, surtout quand celle-ci veut faire croire – et parvient même à se faire croire – que la tradition à laquelle elle se réfère est l’histoire même ».
Claude Langlois, Le Continent théologique.
Explorations historiques,
Rennes, PUR, 2016, p. 40.


Le présent essai est né d’une perplexité. Pourquoi les manuels académiques sont-ils si discordants avec la documentation du Moyen Âge ? Plus précisément, comment comprendre l’écart entre la lecture des sources archivistiques du XVe siècle et les récits officiels sur les mêmes périodes, dont la trame narratologique circule à son tour dans les manuels d’enseignement d’histoire religieuse ou d’histoire de l’Église, à leur insu peut-être ? Sur ce contraste de narrativités, il fallait s’arrêter.
Ce livre a comme point de départ la fréquentation des sources archivistiques et la connaissance des textes de la fin du Moyen Âge. Pourtant, il ne vise pas directement à en déployer les contenus dans une visée interprétative. Il s’agit de se situer à une certaine distance par rapport à l’objet « Église » et à la tradition de « l’histoire religieuse » ou de « l’histoire de l’Église », et d’ériger l’« Église » en objet d’étude sans entrer dans le contenu de son histoire, mais en suivant la trace de son récit ou, plus exactement, de sa mise en récit.
J’envisage ainsi l’objet Église non pas au sens d’une étude d’histoire religieuse, moins encore d’une histoire ecclésiastique, mais à la confluence de l’histoire du politique, de l’histoire des catégories doctrinales, de l’histoire de la modernité politique, de l’histoire des constructions de notions classiques en histoire des idées politiques, de l’histoire des appropriations conceptuelles et des paradigmes qui façonnent notre compréhension du présent au prisme d’un passé, proche ou lointain. À travers l’ecclésial se construit du politique. Par une historiographie critique, on mène ici une enquête sur la gestation du politique. En effet, en retraçant la manière dont l’Église a continûment manipulé l’histoire de son propre passé pour construire sa mémoire et se mettre en récit, on rend compte de l’invention de l’Église par elle-même, en un va-et-vient constant entre Moyen Âge et Modernité, voire contemporanéité.
Le grand récit de l’Église s’est construit après coup. L’« histoire de l’Église » telle qu’on peut la lire dans les manuels n’est alors qu’un effet d’optique dû aux besoins qu’a l’Église, en prise avec son propre présent, de faire parler autrement son passé. En scrutant comment l’Église s’est elle-même mise en récit, j’utilise l’« Église » pour en faire autre chose que de l’ecclésial. Par la mise à distance critique et les reconstructions patientes des couches de récits, on en arrive à penser la genèse ecclésiale de la modernité politique. L’objet visé ici est donc moins de l’ecclésial et du religieux, qu’un renouvellement de notre perception : celle de la genèse de la modernité politique et celle d’une médiévistique sans Église. Tel est le cadre intellectuel de ma démarche.
Le lecteur voyagera ainsi dans de constants allers-retours entre Moyen Âge et Modernité, tant il est vrai que nous avons sans cesse confronté les sources archivistiques du Moyen Âge – notamment ses derniers siècles – avec les récits postérieurs. Redisons-le : c’est le hiatus des discursivités qui, dans la démarche, fait sens, la mise en récit de l’Église par elle-même n’étant pas l’histoire de l’Église.
On connaissait bien la constitution séculaire des grands récits téléologiques, à l’époque des Lumières ou à l’époque Whig par exemple. Depuis quelques temps déjà avaient été dénoncés les grand narratives, ces vastes constructions historiographiques dans lesquelles le progrès était la clé de lecture et le principe téléologique son fondement. Lectures linéaires, lectures idéologisantes, lectures idéalisantes, toutes avaient déjà été déconstruites par les historiens des débats autour de la sécularisation, des théories autour de la modernisation ou récemment des enjeux politiques de la périodisation1. Or pour comprendre le hiatus entre la lecture des archives et le récit des manuels d’histoire religieuse, il importait de retracer, à notre tour, la généalogie et la construction de certains grands récits après avoir fréquenté les archives du XVe siècle2. L’optique n’était pas celle d’une offensive contre-idéologique et par là polémique, mais celle du gain herméneutique qu’il y avait à reconstituer les généalogies et à décrire, quasi phénoménologiquement et fût-ce par stylisation, les configurations historiographiques qui en résultaient. On pouvait alors mieux situer les continuités et les discontinuités, les antécédents et les parallélismes, les filiations et leurs usages pour une meilleure réflexivité historiographique. Certes, la question du legs médiéval s’imposait avec celle, inéluctable, de la modernité. Comment le monde moderne était-il sorti du monde médiéval ? Comment s’est joué le passage, la transition, le franchissement ? Mais plus peut-être qu’une nouvelle interrogation sur la théorie de la sécularisation, parfaitement traitée aujourd’hui3, un déplacement de formulation a présidé au propos : comment notre contemporanéité a-t-elle usé du Moyen Âge ? En donnant la parole au Moyen Âge pour qu’il nous parle de notre contemporanéité, avec ses débats et ses passions, nous avons opté pour une série d’allers-retours entre XVe siècle et XIXe-XXe siècles. Par ce vis-à-vis constant, nous avons retracé le temps long de la mise en place des formations historiographiques pour y suivre la constitution des récits et des contre-récits, des légitimations et des réemplois, des linéarités et des ruptures, des réappropriations et des refoulements, des manipulations et des contre-sens.
Ce livre n’est donc pas une synthèse, un manuel, un ouvrage didactique sur l’histoire de l’Église. Il n’est pas non plus un ouvrage de première main, fondé sur une érudition pure, enraciné dans des sources inédites. Ni manuel de synthèse, ni recherche doctorale, le présent ouvrage s’offre plus volontiers comme un essai, s’appuyant sur un ensemble d’études très récentes, éventuellement en dialogue avec des ouvrages plus classiques ou plus anciens pour dégager des thèses fortes, périlleuses peut-être, susciter des questionnements mais aussi pour désinstaller les assurances et provoquer la réflexion, à partir de sept points d’observation. Sept -ismes, ou presque, comme autant de gestes de temporalisation, de mise en avant dynamique des réalités4. Sept essais de reconstruction critique : conciliarisme, constitutionnalisme, collégialité, réformisme, antiromanisme, modernisme, infaillibilisme. À chaque fois, il convient de questionner le devenir du concept, son héritage, en continuité ou en rupture, son rejeu et ses réemplois dans le temps contemporain. Ce questionnement se mène dans un vis-à-vis constant entre les fonds de la documentation archivistique et les grands récits académiques, concrétion de traditions antérieures.
Les sept essais en forme d’-isme posent tous la question du legs, puisqu’il s’agit de les resituer entre Moyen Âge et contemporanéité. Ainsi, le débat historiographique pourrait-il bien être stylisé en un seul geste spéculaire : filiation ou rupture dans la temporalité de la notion ? Continuisme ou discontinuisme ? Pour chaque notion, les historiens tenants du continuisme insistent sur le processus long, là où les tenants du discontinuisme, bien souvent acteurs d’un contre-récit, mettent en valeur les ruptures et la réversibilité des objets ou des acteurs étudiés.
D’où les questions : le conciliarisme contemporain est-il l’héritage des théories conciliaires du XVe siècle ? Est-il un mouvement exogène à l’Église et donc en rupture avec la tradition longue de l’Église ou un mouvement dont les racines puisent au droit canon depuis le XIIe siècle, racines éminemment endogènes à la tradition ecclésiale puisqu’issues de son sein ? Le constitutionnalisme moderne est-il la continuité du conciliarisme ecclésiologique médiéval ? La collégialité, centrale dans les discussions théologiques à l’heure de Vatican II, a-t-elle des racines médiévales, et lesquelles ? La réforme, concept central de l’histoire de l’Église médiévale et moderne, lourde de sens historiquement, est-elle assumée par l’ecclésiologie contemporaine des Pères conciliaires, ou évitée, déchargée, voire contournée ? L’antiromanisme, cette catégorie historiographique de l’histoire moderne et contemporaine, n’est-il pas aussi une réalité de l’époque médiévale, un impensé de son historiographie ? Le modernisme, cette crise religieuse au long cours, n’aurait-il pas eu, comme le suggérait déjà Marie-Dominique Chenu, des lieux parallèles avec la crise de 1270-1277 où l’Église a fait face à la modernité intellectuelle que représentait alors l’aristotélisme, notamment radical5 ? Le Moyen Âge ne serait donc plus tant à la crise moderniste le repoussoir et le paradigme antimoderniste – dans sa construction du médiévalisme – que le lieu d’une répétition générale des vicissitudes de l’Église dans son rapport à la modernité intellectuelle ? Quant à l’infaillibilisme, les exigences de la linéarité narratologique conduisaient à puiser dans le Moyen Âge la légitimité d’une tradition, là où l’on a montré aujourd’hui que la lecture contemporaine de l’infaillibilisme ne fut rien moins que l’histoire d’un contre-sens : l’infaillibilisme du Moyen Âge était foncièrement anti-pontifical.
C’est que la spécularité entre continuisme et discontinuisme dans le débat historiographique est en réalité une spécularité au carré puisqu’en propre on pourrait parler d’un double continuisme et d’un double discontinuisme. En effet, il s’agit non seulement, dans les grands récits, de la continuité entre l’époque médiévale et l’époque moderne-contemporaine, d’une part, avec les enjeux des périodisations comme autant d’enjeux de pouvoir ou encore les illusions de ruptures comme autant de théorèmes de sécularisation. Il s’agit, d’autre part, de la continuité – ou de la discontinuité – entre les champs disciplinaires du religieux et du politique : le constitutionnalisme politique est-il le prolongement du conciliarisme ecclésiologique ? Que doit l’État à l’Église en termes de dynamisme étatique et d’innovation politique ? S’agit-il de sécularisation ou de table rase ? La modernité est-elle un commencement radical ou le prolongement crypté de la christianisation ? Quelle place d’un Moyen Âge ecclésialo-chrétien dans la modernité occidentale ? Cette spécularité au carré autorise ainsi, avec méthode et circonspection, une double mise en crise : la mise en crise de la périodisation, au sens où Kathleen Davis a montré qu’elle n’est jamais qu’un geste de pouvoir de la modernité, et la mise en crise des frontières disciplinaires, dont la jeune Histoire des savoirs propose d’interroger les linéaments pour mieux rendre compte d’une cohérence nouvelle des espaces de savoir6. Cette double mise en crise a pour seule ambition une meilleure intelligibilité historique de ce que fut le legs médiéval dans ses usages contemporains. Les constants allers-retours entre la fin du Moyen Âge et les XIXe-XXe siècles permettront, nous l’espérons, une meilleure compréhension de notre rapport à la contemporanéité, notamment du rapport entre notre contemporanéité et le religieux.
C’est bien pourquoi nous ne nous intéresserons pas tant à la validité des interprétations historiographiques sur le Moyen Âge, souvent contestables, qu’au gain heuristique qu’il y a à repérer et à analyser les projections interprétatives contemporaines sur l’écran du Moyen Âge. Ce qui intéresse la présente réflexion, c’est de produire de l’intelligibilité sur des lectures, historiographiquement sujettes à caution, qui en s’entrecroisant et en s’entrechoquant produisent, pour l’historien, de l’intelligibilité.
Sept essais en forme d’-isme
Ces sept motifs sont tous liés entre eux dans un tissu serré d’interpénétration et de construction narratologique. Le conciliarisme a ceci en propre qu’il pourrait être la base des autres -ismes et surtout qu’il est l’un des thèmes les plus démonstratifs pour retracer la construction des grand narratives. Le conciliarisme pourrait être défini comme une instance de contrôle en tant que pensée de la limitation du pouvoir monarchique, en l’occurrence pontifical. Celui-ci doit être tempéré et non absolu. Avec le durcissement de l’époque bâloise, c’est-à-dire ce temps de radicalisation des théories conciliaires au moment du conflit entre le pape et les Pères conciliaires, l’historiographie a vite érigé le XVe siècle en siècle des conciles réformateurs et âge d’or du conciliarisme, un âge d’or qui meurt rapidement pour la vulgate romaine, avec les soubresauts de Pise II puis sa mort définitive à Latran V. Le conciliarisme ne serait alors qu’un épisode révolutionnaire et un accident de l’histoire pour l’interprétation magistérielle officielle. Un âge d’or qui se prolonge de manière souterraine et s’avère plutôt un mouvement au long cours pour les tenants d’un contre-récit officiel. Loin d’être mort au XVe siècle, le conciliarisme aurait en effet nourri le parlementarisme anglo-saxon des XVIe et XVIIe siècles, voire les différentes modalités du constitutionnalisme démocratique jusqu’aux XIXe et XXe siècles, avant de retrouver une nouvelle flamme dans les années 1960, avec le new conciliarism à l’abord de Vatican II.
Avec la collégialité et la réforme, le conciliarisme se présente comme une modalité du contre-pouvoir et de la limitation de l’absolutisme. Il alimente la sensibilité antiromaniste en tant qu’il est un pôle de résistance à la primauté pontificale et monarchique romaine, de la même manière que le modernisme est l’autre pôle de résistance, dans sa version intellectuelle, face à la suprématie romaine. Par ailleurs, conciliarisme et infaillibilisme pontifical sont deux principes en tension, comme peuvent être en tension Haec Sancta (1415) et Pastor Æternus (1870) puisque le concile se considère lui-même comme l’instance infaillible.
À la lecture des archives pourtant, la vulgate d’un récit officiel, celui de la « politique de l’oubli » face au conciliarisme et son contre-récit, entre en dissonance avec la réalité des sources, une réalité beaucoup plus complexe, plus sinueuse et moins linéaire que ne le montrent les récits. Les deux exemples de Pierre d’Ailly et de Jean Gerson sont éloquents : consacrés « conciliaristes » par la postérité, aucun des deux hommes ne le fut entièrement dans leur cheminement respectif. Agencement archivistique savamment orchestré par le premier, mémoire sélective de la postérité pour le second, l’acribie de la lecture des sources dénonce à quel point le mythe du conciliarisme est construit de toutes pièces par une narratologie partisane.
Le constitutionnalisme a-t-il ou non été façonné par le conciliarisme médiéval, ce proto-constitutionnalisme d’Église dans sa version ecclésiologique, tel était le débat au sein d’une configuration historiographique où le double continuisme fut pratiqué : un continuisme de la période médiévale à la période moderne et un continuisme du champ ecclésiologique vers le champ politique, de sorte que la question se pose de savoir si la modernité politique est, ou non, fondée sur un substrat ecclésiologique. « De Gerson à Grotius », disait Figgis ; « de Gratien à Grotius », précise Brian Tierney7. La lente émergence du processus constitutionnel, sur le temps long des XIIe-XVIIIe siècles, va de pair avec la lente émergence de l’État et nourrit l’idée d’un poids des modèles ecclésiologiques dans l’élaboration de l’État moderne. Pour d’autres, en revanche, aucune continuité entre l’un et l’autre, aucune filiation, ni genèse du constitutionnalisme moderne à l’époque moderne. Pas plus d’ailleurs qu’il n’y a d’État au Moyen Âge.
Ce que la mise en valeur d’une telle configuration historiographique aura montré, c’est surtout la spécularité du débat qui renvoie dos à dos les tenants du continuisme et du discontinuisme. La question de la théologie politique éclate donc au détour ou derrière le thème constitutionnel. En ce sens, la théologie politique de Carl Schmitt est résolument antimoderne, pourrait-on dire. En commun avec le réformisme et l’antiromanisme, le constitutionnalisme, comme le conciliarisme indéniablement, participe d’une construction de la limitatio au pouvoir absolu du pontife, c’est-à-dire d’une pensée du contre-pouvoir.
La collégialité est lue par l’époque contemporaine, c’est-à-dire par les Pères de Vatican II, comme une collégialité épiscopale. Les théologiens contemporains puisent dans le passé médiéval les racines dont ils ont besoin pour la linéarité de leur récit dont la légitimité ressort affermie. Pourtant, c’est au prix d’un « forçage » historique qu’ils en établissent la tradition. L’histoire de la collégialité écrite à l’époque de Vatican II reste une histoire de théologiens, c’est-à-dire une histoire de doctrines. Elle reste également une histoire conditionnée par le magistère, dans la ligne de la « politique ecclésiastique de l’oubli » qui passe sous silence les heures noires de la mémoire de l’Église, comme le courant épiscopaliste à Pise II, par exemple. C’est une histoire qui doit harmoniser les tendances constitutionnalistes contenues dans la notion de collégialité telle que la défend la faction progressiste du concile avec la hiérarchie et le respect de la primauté, réajustée après la rédaction de la constitution dogmatique Lumen gentium par les tenants du monarchisme pontifical. La collégialité des années 1960 reste surtout coupée de l’histoire des pratiques médiévales, une histoire au plus près des sources et de la documentation médiévales. Ainsi, la collégialité de l’époque contemporaine n’a rien à voir avec la collégialité de l’époque médiévale, celle des assemblées capitulaires, canoniales, municipales, voire synodales et conciliaires. Ce n’est pas une collégialité épiscopale. Celle-ci n’a clairement jamais existé au Moyen Âge, contrairement à ce que la contemporanéité a pu prétendre. Comme pour l’infaillibilisme, nous ne parlons pas des mêmes choses, malgré l’emploi d’un même terme et l’effort de construction d’un récit linéaire.
La notion de reformatio ou sa temporalisation – le réformisme – présente également un violent contraste entre son usage médiéval et son cheminement moderne et contemporain. Le terme a charrié avec lui de multiples matériaux au fil du Moyen Âge pour aboutir au XVe siècle, et notamment au moment des conciles réformateurs, à un puissant fleuve, à moins que le terme ne soit à lui seul le signal d’un authentique programme politique au sein de l’Église, sur l’échiquier des propositions ecclésiologiques du temps. Par-delà la rupture de la Réforme, au XVIe siècle, ce qui se joue à l’époque de Vatican II, c’est un discrédit du terme et un contournement sémantique. Aggiornamento est préféré, signe d’un refoulement de reformatio. La réforme, la vraie ou la fausse, selon le mot d’Yves-Marie Congar, est quoi qu’il en soit trop subversivement connotée et trop dangereuse. Parce que la réforme, comme le conciliarisme, le constitutionnalisme, la collégialité et l’antiromanisme, est une pensée de la limitation des pouvoirs, du pouvoir pontifical, le terme peut éveiller la suspicion. Parce que le réformisme vise, comme le modernisme, non pas à rompre avec l’Église mais bien à la questionner et à la faire évoluer, voire à la transformer, le terme est volontiers écarté. Le réformisme induit toujours un anti-réformisme dans le monde ecclésial, renforcé par la mise en place du dogme de l’infaillibilité pour lequel la réforme n’a ni pertinence ni nécessité. Le XXe siècle aura montré comment, entre la réforme et l’Église, c’est d’une relation passionnelle qu’il s’agit, tissée de charges et de décharges sémantiques, de réappropriations et d’évitements, d’attirances et de refoulements.
L’antiromanisme rassemble en lui toutes les mouvances du constitutionnalisme ecclésial en tant que sensibilité de la résistance à la primauté romaine. Parce qu’il adopte cette posture du contre-pouvoir par rééquilibrage, contestation et distance critique face à la toute-puissance monarchique, l’antiromanisme, comme le conciliarisme, le constitutionnalisme et la collégialité, entend protéger et prévenir contre les abus de la centralité absolue. Comme le réformisme, le modernisme et l’anti-infaillibilisme, l’antiromanisme induit la binarité dans une spécularité idéologiquement construite : romanisme/antiromanisme ; modernisme/antimodernisme ; infaillibilisme/anti-infaillibilisme. Par rapport à la lecture des sources du XVe siècle et l’époque du Grand Schisme notamment, le hiatus avec les configurations historiographiques au XXe siècle reste, ici aussi, fort. Pourtant, le tracé d’une époque à l’autre prend, dans le cas présent, un cheminement inverse. Alors que la recherche historique a fait de l’antiromanisme une catégorie moderne et contemporaine, absente des époques antérieures, les archives du XVe siècle en parlent comme d’une réalité sensible : haine du pape, haine de la fonction pontificale, haine de la personne de Benoît XIII (1396-1422), etc. Une catégorie non historiographiquement attestée au Moyen Âge mais une présence historiquement validée dans les sources. L’antiromanisme tardo-médiéval fait sens, un impensé de l’historiographique contemporaine et des récits officiels qui tend pourtant à montrer que la charge contre le pouvoir centralisé et absolu est bien plus ancienne que les XVIe et XVIIe siècles et surtout plus large que la seule sphère ecclésiale. L’antiromanisme est une forme de l’anti-absolutisme qui met aussi en fragilité le lien entre le roi et ses sujets.
Parce qu’il peut être lu comme la version intellectuelle du contre-pouvoir politique et de la limitatio de la puissance pontificale romaine, le modernisme est quant à lui proche des principes politiques du conciliarisme, du constitutionnalisme et de la collégialité. En tant que sensibilité de résistance et d’esprit critique, il s’apparente fondamentalement à l’antiromanisme dans son rapport au centre romain au point que l’on puisse trouver une connivence dans la posture de résistance au régime de centralité institutionnelle et au régime de véridiction intellectuelle. Comme l’anti-infaillibilisme auquel il peut être comparé et dont il est contemporain, le modernisme met en question et en crise les régimes de véridiction énoncés par l’instance centrale, qu’ils soient théologiques ou historiques. Anti-infaillibilisme et modernisme font place à l’esprit critique et refusent l’intransigeance romaine. Dans l’histoire complexe du modernisme, le Moyen Âge a ceci en propre qu’il fut réinterprété dans le sens d’un médiévalisme, ce paradigme antimoderniste dont avait besoin le modernisme pour être plus fermement pensé. Par cette torsion des récits en un âge qu’il ne fut pas, le Moyen Âge devient alors le révélateur des passions contemporaines. Leur précipité. C’est la raison pour laquelle, lorsqu’on lit de plus près les polémiques, du XIIIe siècle en l’occurrence, on retrouve des « lieux parallèles » entre la crise de 1270-1277 et la crise moderniste autour de 1907. Les mécanismes de résistance et de censure attestent d’une crise religieuse au long cours dans le rapport de l’Église à la modernité intellectuelle, là même où les deux traditions historiographiques ne se rencontrent pas.
Tel qu’il fut élaboré au XIXe siècle, l’infaillibilisme fut en un sens « une idée neuve » (Claude Langlois8). Pourtant, il fallait à cette idée neuve des racines historiques. Ce besoin d’enracinement pour plus de légitimité, les thuriféraires de l’infaillibilisme pontifical l’ont puisé, sans grande surprise, dans le Moyen Âge. Ils y ont lu la genèse d’une pensée pour que le récit de la contemporanéité présentât tous les caractères de la linéarité et du continuisme. Le concept et ses partisans se dotaient ainsi d’un atout fort dans la vive polémique qui a emporté le dernier tiers du XIXe siècle jusqu’à Vatican II. À lire de près les auteurs des XIIIe et XVe siècles, l’infaillibilisme n’est pourtant pas le même au Moyen Âge et aux XIXe-XXe siècles. La lecture contemporaine de l’infaillibilisme médiéval est l’histoire d’un contre-sens. En effet, au XIVe siècle, dans le contexte des débats sur la pauvreté évangélique, le concept d’infaillibilité fut au cœur d’une pensée de la limitation du pouvoir pontifical : il s’agissait de protéger les traditions de l’Église en empêchant les papes à venir d’invalider, à leur gré, les décisions prises par les pontifes du passé. L’infaillibilité était un garde-fou constitutionnalisant à l’arbitraire des pontifes. Au XVe siècle, d’infaillibilité, il n’était question que de celle du concile. Autant dire qu’un Guillaume d’Ockham ou un Simon de Cramaud n’étaient infaillibles que d’un infaillibilisme anti-pontifical. Le rapport de la contemporanéité à sa propre mémoire entraîne ainsi les torsions de l’histoire et les manipulations de son passé médiéval. Au plus proche de la lecture des sources du XVe siècle, nous avons pointé le contraste de narrativités : une narrativité linéaire de la réinvention infaillibiliste et une narrativité issue des textes eux-mêmes en rupture avec cette linéarité.




1. Voir respectivement K. DAVIS, Periodization & Sovereignty: How ideas of Feudalism & Secularization Govern the Politics of Time, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 2008, et J.-Cl. MONOD, La Querelle de la sécularisation de Hegel à Blumenberg, Paris, Vrin, 2012.
2. B. SÈRE, Les Débats d’opinion à l’heure du Grand Schisme. Ecclésiologie et politique, Turnhout, Brepols, 2016.
3. J.-Cl. MONOD, La Querelle de la sécularisation…, op. cit.
4. Voir R. KOSELLECK, Le Futur passé. Contribution à la sémantique des temps historiques, Paris, Éd. de l’EHESS, 2016, notamment p. 16.
5. M.-D. CHENU, « Le sens et les leçons d’une crise religieuse », La Vie intellectuelle, 13 (octobre-décembre 1931), p. 356-380.
6. Voir K. DAVIS, Periodization & Sovereignty…, op. cit., et par exemple Histoire des sciences et des savoirs, D. PESTRE (dir.), Paris, Seuil, 2015, 3 tomes ; id., Introduction aux Sciences Studies, Paris, La Découverte, 2006.
7. J. N. FIGGIS, Political Thought from Gerson to Grotius (1414-1625). Seven Studies, New York, Harper, 1906, rééd. Kitchener, Batoche Books, 1999 ; Brian TIERNEY, Foundations of the Conciliar Theory. The Contribution of the Medieval Canonists from Gratian to the Great Schism, Cambridge, Cambridge University Press, 1955.
8. Cl. LANGLOIS, « L’infaillibilité, une idée neuve au XIXe siècle », dans Église infaillible ou intemporelle ? Recherches et débats, Paris, Desclée de Brouwer, 1973, p. 64-78, repris dans Le Continent théologique. Explorations historiques, Rennes, PUR, 2016, p. 51-62.


  CHAPITRE I

  Conciliarisme :

    de la réalité historique à la cristallisation historiographique

  
    Les constructions narratologiques autour du concile et des théories conciliaires sont le point de départ des grandes constructions de l’historiographie officielle dès le XVe siècle. Le concile et les théories conciliaires, en effet, par le constitutionnalisme de leurs propositions politiques et leur mise en œuvre historique dans la première moitié du XVe siècle, pouvaient devenir de réelles alternatives de gouvernement ecclésial, séduisantes et convaincantes, alors que la papauté se remettait à peine des ébranlements du siècle. L’enjeu était donc de taille : il fallait noircir la mémoire d’un épisode qui avait humilié la toute-puissance monarchique du pontife et son image. L’opération historiographique se devait de réécrire les événements.

    
      Les théories autour du concile au XVe siècle

      
        LA TRAME BIEN CONNUE DES FAITS CONCILIAIRES


        « Le XVe siècle est le siècle du concile, comme le XIIIe siècle avait été celui de l’exaltation de la papauté et le XIVe celui de la centralisation avignonnaise », écrivait en 1984 Jean-Louis Gazzaniga dans un article sur l’appel au concile1. Le temps du Grand Schisme et celui des conciles dits réformateurs est un temps de trouble et de remise en question ecclésiologique. La densité de l’événementialité conciliaire est l’occasion d’expérimentations diverses : à Pise (1409), Perpignan (1408-1409), Cividale (1409), Rome (1413), Constance (1414-1418), Bâle (1431-1449). La chronologie de l’émergence de l’idée conciliaire ainsi que de sa théorisation est bien connue, grâce notamment aux travaux de Hermann Josef Sieben, lequel a pointé un vaste ensemble de traités comme autant de théories autour de l’instance du concile2.

        À grands traits, le scénario est fixé dans les manuels et autres ouvrages d’histoire religieuse : les premiers appels datent des années 1379-1380 avec les traités d’Henri de Langenstein et de Conrad de Gelnhausen, d’une part, les considérations en forme de questions scolastiques d’autre part chez Pierre Flandrin, Pierre Tenorio, Pierre Ameilh et Pierre Bohier. Après cette première vague et un temps de silence imposé par la royauté, vient le temps de l’université de Paris et de sa faculté de théologie à partir des années 1394. La dite « voie du concile » s’efface devant la résolution du Schisme par la démission des deux papes ou de l’un des deux au moins (ou « voie de cession »). Dans les années 1404-1407, les partisans de la voie de cession, qui prennent acte de son échec comme solution au Schisme, se tournent alors vers l’idée conciliaire.

        À cette date, l’appel au concile est le signe d’appartenance au parti cessionniste. Ainsi de Simon de Cramaud ou Jean Courtecuisse. Vers 1408-1409, avec la convocation du concile de Pise, consécutive à la double cession des collèges cardinalices respectifs, de nombreuses personnalités rallient le mouvement, lassées par l’opiniâtreté et l’inertie de Benoît XIII, de l’obédience avignonnaise. Parmi les déçus, Pierre d’Ailly et Jean Gerson. Après l’enthousiasme de Pise vient l’amertume de son résultat : un troisième pape est élu sans que les deux autres ne se soient retirés. Le concile n’est pas assez étayé par une autorité séculière forte. Parallèlement se tiennent des conciles d’obédience (Perpignan, Cividale, Rome).

        En 1414, Sigismond, l’empereur germanique, à la manière des empereurs romains chrétiens, convoque le concile de Constance, lequel s’ouvre le 1er novembre de la même année. Le concile rassemble toute la chrétienté, les prélats, les universitaires et les docteurs ainsi que des grands séculiers. Les rois des monarchies européennes y envoient leurs délégués. Le concile se structure en nations. Sous l’autorité de Sigismond, il s’affirme, d’autant plus que le 20 mars 1415, après la fuite du pape Jean XXIII à Schaffhouse, le concile décide de se poursuivre même sans pape. Quelques jours après, le 6 avril 1415, est énoncé le sommet de l’affirmation conciliaire dans le décret Haec Sancta : le concile universel est inspiré par le Saint-Esprit ; son pouvoir provient directement du Christ et il représente toute l’Église ; le pape est tenu de s’y conformer. Le concile devient donc l’instance de contrôle du pape. Suit l’autre décret, dit Frequens, le 9 octobre 1417, qui impose la régularité des réunions conciliaires. Le concile devient l’instance de gouvernement régulière dans l’Église (même si la règle ne sera pas appliquée par la suite). Le 11 novembre 1417, Martin V est élu pape. C’est la fin du Grand Schisme. Pour appliquer le décret Frequens, plusieurs conciles sont convoqués et réunis : Sienne-Pavie en 1423, Bâle en 1431. Le concile de Bâle tourne à nouveau au drame et oppose violemment le pape Eugène IV aux Pères conciliaires. L’épisode s’étend jusqu’en 1449 dans une atmosphère tourmentée et radicalisée.

        La trame événementielle est donc bien connue. Les traités aussi. Les théoriciens également. Les enjeux des théories conciliaires portent sur la limitation du pouvoir monarchique pontifical. Celui-ci doit être tempéré, insiste Jean Gerson. Le concile est conçu comme un organe de contrôle. En ce sens, il peut devenir un organe de réforme. Le décret Haec Sancta l’énonce : le concile a autorité sur le pape en ce qu’il peut le contrôler. À Bâle, les plus radicaux des Pères conciliaires vont plus loin en interprétant le décret dans le sens d’une supériorité du concile sur le pape. Naît dans ce contexte le terme de conciliarisme, vraisemblablement employé pour la première fois par Lorenzo d’Arezzo, auteur du Liber de ecclesiastica potestate3.

      

      
        QUELLES RÉALITÉS DU CONCILIARISME ?

          L’EXEMPLE DE PIERRE D’AILLY ET DE JEAN GERSON


        De ce XVe siècle, la postérité historiographique autour des théories politiques de ce temps a fait un âge d’or. Très vite, faits, auteurs et traités conciliaires ont été érigés en paradigme d’un conciliarisme dont le modèle devait dater de ce moment. Pierre d’Ailly et Jean Gerson devenaient incontestablement les théoriciens du conciliarisme, avant Juan de Ségovie ou Nicolas de Cues. Pourtant, à reprendre au plus près les textes, on constate un hiatus entre la vulgate historiographique du conciliarisme et la complexité des propos et des cheminements des auteurs.

        Pour reprendre le cas de Pierre d’Ailly, on peut à juste titre poser la question : « Pierre d’Ailly fut-il un conciliariste ?4 » En scrutant ses textes, de 1380 à 1420, on observe un cheminement non linéaire de sa théorisation politique autour du concile : les revirements, les ruptures, les ralliements marquent son évolution. Pierre d’Ailly se montre plus politique qu’ecclésiologue : son conciliarisme n’est dicté que par les urgences du moment et les conditions du terrain. C’est un conciliarisme de circonstance plus qu’un conciliarisme de conviction. Or l’image d’un « Pierre d’Ailly conciliariste » vient précisément des manipulations archivistiques qu’il a lui-même orchestrées, produisant ainsi un effet d’optique plus qu’un reflet exact de sa réelle production doctrinale. En effet, lorsqu’en 1411, Boniface Ferrer, ministre général des Chartreux, l’invective et l’accuse publiquement dans un traité contre le concile de Pise, Pierre d’Ailly alors cardinal doit se défendre. C’est l’Apologia concilii Pisani en 1412. Pour mieux se justifier, il commence par prendre la défense du concile attaqué, le concile de Pise, et se fait le chantre d’un conciliarisme bien marqué. Or on sait, grâce aux registres d’incorporation du concile de Pise que Pierre d’Ailly est absent au moment des grandes décisions, prétextant de missions diplomatiques ou de maladie. Hélène Millet a bien montré qu’« il avait adhéré au parti de l’union légitimement réuni en concile, mais pas à la manière dont le concile avait cru pouvoir en finir avec le Schisme ». Son conciliarisme n’est donc ni convaincu, ni plénier.

        Dans ce traité, le cardinal entend surtout se défendre de l’accusation d’avoir fui le concile ou d’avoir combattu le concile : il lui faut restituer de lui-même l’image d’un penseur cohérent et sans contradiction avec lui-même. Il revisite ses écrits en épinglant tout ce qui pourrait aller dans le sens du conciliarisme, pointant allusions et propos pour recomposer son itinéraire doctrinal et remanier la chronologie de son adhésion au concile. Il aurait annoncé, dit-il, la voie du concile depuis le début du Schisme, ce que dément la lecture minutieuse des textes des années 1380 et 1390. Ce sont ses écrits qui le justifient, proclame-t-il. D’où l’important remaniement archivistique qu’il opère ou fait opérer. Dans l’Apologia concilii Pisani, il se cite dans des textes quasi exhaustifs pour lisser son parcours et gommer ses propres répugnances à franchir le pas de la doctrine conciliaire. Il réécrit ses propres textes, comme le De materia concilii generalis écrit en 1402 et remanié en 1416. Dans son atelier de travail, il fait copier dans des recueils les écrits qu’il a amassés. Il corrige et annote en marge. Bref, l’état archivistique traduit la volonté qu’a eue Pierre d’Ailly d’offrir de lui-même à ses contemporains et à la postérité l’image du conciliariste qu’il n’a pas été.

        La position de Jean Gerson, plus célèbre encore que celle de son maître, présente des similitudes. La postérité a consacré Gerson comme le conciliariste du XVe siècle, sans concession ni repentir5. L’ecclésiologie conciliaire, voire conciliariste, du chancelier parisien fut invoquée du XVe siècle jusqu’au cœur du XXe siècle, et encore en ce début de XXIe siècle dans le récent ouvrage de Philippe Denis paru en 20146. Elle permet de retracer le fil des lectures dont fut l’objet l’œuvre du chancelier selon les siècles, les mouvances, les auteurs et leurs doctrines. La question est bien de savoir ce que nous disent les appropriations successives de Gerson au fil des textes et quelle intelligibilité nous pouvons tirer des relectures de son œuvre.

        Comme Pierre d’Ailly, Gerson ne pense la solution conciliaire qu’en fonction des grandes mouvances ecclésiologiques du moment, au sein d’un contexte événementiel très précis. En effet, au sein de l’ecclésiologie construite par Gerson au sujet des réalités conciliaires, de 1391 à 1418, trois théories conciliaires peuvent être distinguées : la première relève d’un conciliarisme par papalisme (le concile reste l’instrument de la suprématie pontificale, 1391-1402) ; le deuxième est un conciliarisme par anti-soustractionnisme (1402-1409) ; le troisième enfin, celui de Constance, est un conciliarisme par conviction (1409-1418). De ce cheminement progressif et de cette plasticité du conciliarisme de Gerson, les modernes n’auront retenu qu’un seul âge, celui de la maturité. Le Gerson des années 1409-1418, le Gerson abouti, le conciliariste convaincu. C’est le Gerson du De potestate ecclesiastica, son traité qui ramasse les conclusions majeures et énonce son constitutionnalisme ecclésiologique : le concile doit limiter et réguler l’usage de la plenitudo potestatis du pape7. Comment comprendre cette coupe ?

        De son œuvre ecclésiologique, Gerson lui-même a pu donner un mode d’emploi de lecture. Il préconise, en matière ecclésiologique, à la fin du traité De auferibilitate sponsi, de lire ensemble trois écrits : le De auferibilitate sponsi lui-même (1415), le Tractatus de unitate (1409), et le fameux sermon de Tarascon devant le pape, Apparuit gratia (1404) :

        
          Ecce ergo viginti considerationes quodam ordine geometrico se sequentes, quae junctis aliis sedecim quarum cujuslibet initium est Unitas ecclesiastica, additis quoque aliis quatuor dudum Tarascone praedicatis, redduntur quadraginta considerationes8.

        

        Les vingt considérations du De auferibilitate, auxquelles s’ajoutent les seize considérations du Tractatus de unitate et les quatre considérations du sermon de Tarascon, formeraient ainsi un total de quarante considérations. Cette préconisation irait dans le sens d’une présentation de lui-même sinon comme celle d’un conciliariste accompli, du moins comme celle d’un anti-papaliste. Gerson ne sélectionne que les textes de résistance au pontife, dont le sermon de Tarascon marque le signal dans son cheminement. Cette image du non-papaliste qu’il n’a pas toujours été est donc une image biaisée...
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